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Décision Générale colonial

Décision n° 729  Décisions concernant les Ministères
n° 729

Ministère

ACTES DU POUVOIR LOCAL
Date  de  publ icat ion

11 juin 1963

Numéro JO

n° 6 du 30/06/1963
Date  du numéro

30 juin 1963

T E X T E  I N T É G R A L

Un passage maritime gratuit en 3° classe, de Marseille à Djibouti, est accordée à Mme Kalia Riale Bouh et à ses cinq enfants, 

Saad, Yonnis, Mariam, Souad et Noureddine, âgés respectivement de 9 ans, 8 ans, 7 ans, 3 ans et 2 ans. Cette dépense sera 

supportée par le Budget local, exercice 1963,

chapitre 8.
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